ARRETE N°7334/2004-MCT du 16 Avril 2004

Relatif aux modalités d’exploitation, aux caractéristiques des établissements

De restauration ne faisant pas l’objet de classement et aux aptitudes 
Professionnelles des responsables

MINISTERE DE LA CULTURE ET DU TOURISME
- Vu la Constitution,

- Vu la Loi n°2001-027 du 10 Janvier 2001 portant refonte du Décret n°96-773 du 03 Septembre 1996 relatif aux normes régissant les entreprises, établissements et opérateurs touristiques ainsi que leurs modalités d’application ;

- Vu le Décret n°2003-007 du 12 Janvier 2003 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;

- Vu le Décret n°2003-008 du 16 Janvier 2003 modifié par le Décret n°2004-001 du 05 Janvier 2004 portant remaniement de la composition des Membres du Gouvernement ;

- Vu le Décret n°2004-027 du 23 Janvier 2004 fixant les attributions du Ministre de la Culture et du Tourisme ainsi que l’organisation générale de son Ministère.

A R R E T E 
Article premier : En application de l’article 37 du Décret n°2001-027 du 10 Janvier 2001, le présent arrêté fixe les modalités d’exploitation, les caractéristiques des établissements de restauration ne faisant pas l’objet de classement et les aptitudes professionnelles des responsables.

Sont considérés comme établissements de restauration ne faisant pas l’objet de classement les buffets, les snacks, les fast food, les salons de thé, les tables d’hôtes et les services traiteurs.
Article 2 : En application des dispositions de l’article 7 du Décret précité, l’obtention de l’avis préalable du Ministre chargé du tourisme ou de l’autorité à qui il délègue son pouvoir est obligatoire pour les snacks ou café et salon de thé.

Article 3 : Avant l’exploitation de tout établissement prévu par l’alinéa 2 de l’article premier, sauf pour les snacks ou café et salon de thé, une demande d’autorisation d’ouverture doit être déposée auprès de l’administration du Tourisme dont relève le lieu d’implantation de l’établissement.

Article 4 : Tout local destiné à recevoir des clients dont les services sont assurés par un traiteur autre que le propriétaire ou dont propriétaire lui-même est traiteur doit faire l’objet d’une déclaration d’existence accompagnée d’une demande d’autorisation d’ouverture auprès de l’administration du Tourisme dont relève le lieu d’implantation de l’établissement.

Article 5 : Les modèles de demande d’avis préalable et d’autorisation d’ouverture ainsi que la liste des dossiers accompagnant ces demandes figurent en annexes de l’arrêté n°4889/2001/MINTOUR du 19 Avril 2001 fixant la composition des dossiers de demande d’avis préalable au projet de construction, d’aménagement et d’extension des établissements d’hébergement et/ou de restauration ainsi que celle des dossiers d’autorisation d’ouverture et de classement.

Article 6 : Les dispositions communes à tous ces établissements figurent en annexe I et les caractéristiques spécifiques à chaque type de ces établissements figurent en annexe II du présent arrêté. Ces annexes font partie intégrante du corps du présent arrêté.

Article 8 : Sont et demeurent abrogées toutes dispositions antérieures contraires à celles du présent arrêté.
Article 9 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au Journal Officiel de la République et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Antananarivo, le 16 Avril 2004
LE MINISTRE DE LA CULTURE ET DU TOURISME
RABENIRINA Jean Jacques
ANNEXE I

A L’ARRETE N°7334/2004-MCT du 16 Avril 2004

DISPOSITIONS COMMUNES A TOUS LES ETABLISSEMENTS

DE RESTAURATION NE FAISANT PAS L’OBJET DE CLASSEMENT

Les établissements de restauration ne faisant pas l’objet de classement doivent respecter les réglementations définies par :

- la Loi n°90-033 du 21 Décembre 1990 portant Charte de l’Environnement Malagasy ;

- l’ordonnance n°60-167 du 03 Octobre 1960 relative à l’Urbanisme ;
- l’ordonnance n°60-072 du 03 Septembre 1962 portant Codification des Textes Législatifs concernant la Santé Publique ;

- le Décret n°89-017 du 18 Janvier 1989 instaurant de l’eau et de l’assainissement ;

- le Décret n°99-954 du 15 Décembre 1999 relatif à la mise en compatibilité des investissements avec l’environnement ;

- circulaire interministérielle n°98-001/MINATV/HBD/MI du 12 Juin 1998 relative à la gestion de l’espace urbain.

Les établissements de restauration ne faisant pas l’objet de classement doivent :
• être réalisés selon des normes de sécurité assurant une protection adéquate de la clientèle ;
• être conçus et organisés se manière à garantir la salubrité et notamment être raccordés à un système collectif d’évacuation des eaux usées, eaux vannes et pluviales ou disposer d’un équipement propre assurant la même fonction et être desservi par un système collectif d’évacuation des ordures et déchets solides ou disposer d’un équipement spécifique, salubre et éloigné de l’établissement, assurant cette fonction ;

• être équipes et organisés de manière à assurer la qualité hygiénique des aliments servis notamment ;

• disposer d’un entrepôt des produits alimentaire, séparés de la cuisine, assurant de bonnes conditions de conservation à chaque type de produits en les maintenant à l’abri des parasites et des risques de détérioration ;

• disposer de cuisine dont le plan, l’aménagement et l’équipement sont conformes aux règles de l’hygiène ;
• mettre en œuvre, lors de la préparation des plats, un cheminement des produits évitant les risques de souillure et de contamination.

L’établissement de restauration doit comporter une entrée, une salle de restauration, une cuisine et ses annexes, des sanitaires dont les caractéristiques des installations et des équipements sont décrites ci-après :

I – Entrée 

1 – 1 Entrée indépendante de celle de toute autre activité

1 – 2 Porte manteau ou patère

1 – 3 Téléphone

1 – 4 Deux WC (homme/dame)

II – Salle de restauration

2 – 1 Salle dans un état de propreté permanente
2 – 2 Fenêtre(s) ouvrant sur l’extérieur d’une grandeur suffisante pour laisser passer pendant la journée, une lumière permettant de lire en tout point de la pièce

2 – 3 Eclairage permettant de lire en tout point de la pièce

2 – 4 Système d’aération ou de ventilation permettant d’évacuer des vapeurs d’eau ou odeurs désagréables

III – Cuisine et ses annexes

3 – 1 Local bien aéré et bien maintenu dans un état de propreté permanente et disposant des moyens adéquats d’évacuation de fumée (hotte de cheminée, extracteur de fumée) ;

3 – 2 Eclairage permettant de lire en tout point de la pièce ;

3 – 3 Etre attenante à la salle de restauration ou séparée par un couloir, afin de permettre un service efficace et sans risque en matière d’hygiène ;

3 – 4 Aménagement intérieur permettant :

* un traitement fonctionnel des aliments ;

* le lavage des cuisines sans risques de dégradation des matériaux ;

* le respect du principe de la marche en avant (non-croisement des circuits sales et des circuits propres) ;

* le respect des règles d’hygiène.

3 – 5 Système de lavage et de rangement des matériels de cuisine assurant une propreté et une désinfection complète.

3 – 6 Organisation de l’évacuation des ordures et déchets qui doivent être déposés dans un endroit isolé à nettoyer et à désinfecter journellement.
3 – 7 Si l’établissement pratique la cuisine au feu de bois, un aménagement spécifique séparé du reste de la cuisine et communiquant avec elle, respectant les règles d’hygiène et de sécurité est obligatoire.

3 – 8 Local de plonge isolé.

IV – Sanitaires

4 – 1 Equipements sanitaires en parfait état d’entretien et de propreté permanente comprenant deux WC avec papier hygiéniques, deux lavabos avec savons et serviettes de toilette propres et régulièrement changées, totalement isolés de la salle de la cuisine.
4 – 2 Fenêtre(s) ouvrant sur l’extérieur permettant l’évacuation des vapeurs d’eau et des odeurs désagréables.

4 – 3 Eclairage suffisant.

V – Sécurité

5 – 1 L’établissement doit disposer d’équipement adéquats contre l’incendie : lance d’incendie, ou extincteurs, ou bacs à sable.
5 – 2 Ces équipements doivent être maintenus dans d’excellentes de fonctionnement à tout moment.

5 – 3 Les sorties de secours doivent être prévues et leur emplacement indiqué.

5 – 4 La sécurité de la clientèle doit être assurée en permanence.

VI – Personnel

6 – 1 L’établissement est dirigé par un cadre expérimenté ayant déjà une expérience professionnelle dans la direction d’un établissement similaire.

6 – 2 Le service doit être assuré par un personnel compétent, de bonne présentation, n’ayant pas une maladie contagieuse, respectant les règles d’hygiène corporelle.

6 – 3 Le personnel doit être doté de tenues appropriées à leur responsabilité respective et en état de propreté permanente.

ANNEXE II

A l’ARRETE N°7334/2004-MCT du 16 Avril 2004

DISPOSITIONS SPECIFIQUES A CHAQUE TYPE D’ETABLISSEMENT

I – Buffets

1 – Définition :

Le buffet est une salle d’une gare où l’on sert des repas et des boissons. Il s’agit d’une activité de restauration rattachée à un service de transport.

2 – Caractéristique :

Salle de restauration :

• Superficie minimale : 20 places de 1,20m2 chacune soit 24m2 ;
• Avec décors et mobiliers en bon état ;
• Vaissellerie, verrerie non dépareillées et couteaux de table de qualité simple ;

• Nappes et serviettes de tables en état de propreté permanente, changées au départ de chaque client ;
• Carte en malgache et français.

Cuisine

• Superficie minimale : 12m2
• Un local destiné à la conservation à froid avec une partie destinée à l’entreposage des produits alimentaires.

3 – Personnel :
Etablissement dirigé par une personne ayant les connaissances requises dans le métier de restauration et secondée par un responsable de cuisine et un responsable  de salle ayant respectivement la connaissance du métier.
II – Snack ou café

1 – Définition :
Le snack est un établissement qui propose à tout heure de la journée des repas et des boissons dont la liste sur une carte de présentation simple ou sur une affiche.

2 – Caractéristiques :

Salle de restauration

• Superficie minimale : 25m2 y compris bar, comptoir et 20 places au minimum ;

• Avec mobiliers adéquats

Cuisine

• Superficie minimale : 10m2
• Prévoir un système de conservation à froid.

III - Fast food
1 - Définition :

Le fast food est un restaurant à consommation rapide où on peut acheter pour la consommation sur place ou pour être emportés, des aliments pré-emballés et pré-conditionnés.

Le fast food exploité dans un local fixe présente les mêmes modalités et caractéristiques que le snack.

La seule différence réside dans le fait que le fast food vend aussi des aliments destinés à être emportés.

IV – Salon de thé

1 – Définition :
Le salon de thé est un établissement qui sert des boissons chaudes et froides non alcoolisées, de la pâtisserie et de la crémerie à sa clientèle à toute heure.

2 – Caractéristiques :
Salle de restauration

• Superficie minimale : 16m2, non compris la surface réservée au comptoir et à l’étalage des marchandises

Salle de préparation

• Superficie minimale : 4m2
V – Tables d’hôtes

1 – Définition :

La table d’hôtes est localisée dans la résidence du gérant dont l’accès est à un groupe de clients défini. Elle n’offre qu des spécialités de la maison, sur commande.
2 – Caractéristiques :

Salle de restaurantion

• Superficie minimale : 16m2

Cuisines et ses annexes 

• Superficie minimale : 6m2

• Prévoir un équipement de conservation à froid.

VI – Service traiteur

1 – Définition

Le traiteur est une personne physique ou morale qui prépare des repas à la commande et les livre à domicile ou à tout endroit donné.

2 – Qualification du personnel

Le traiteur est soit titulaire d’un BTS option restauration soit assisté par un personnel titulaire du même diplôme ou ayant au moins 3 années d’expérience dans le domaine de la restauration.

3 - Caractéristiques 

A – Tout local, prévu par l’article 4 du présent arrêté, doit disposer des installations suivantes :

	SALLE
	CUISINE ET SALLE DE PREPARATION
	TOILETTES 

(lavabo avec glace)
	WC

	Nombres de clients
	Superficie
	Nombre 
	Nombre

	Moins de 100 personnes
	30m2
	06
	06 dont 03 WC dames et 03 WC hommes avec urinoir


	Entre 100 et 200 personnes
	40m2
	08
	08 dont 04 WC dames et 04 WC hommes avec urinoir


	Plus de 200 personnes
	50m2
	02 lavabos par tranche de 50 personnes
	02 WC par tranche de 50 personnes



B – Le traiteur doit disposer des locaux ou équipement de travail ci-après et respectant les normes d’hygiène et de sécurité :
• Salle de stockage et de conservation

C’est un local destiné à l’entreposage des produits alimentaires avant leur préparation et assurant de bonnes conditions de conservation.

• Salle de préparation de produits crus

Prévoir une table de découpe de viande autre que bois et métal

• Salle de cuisson

• Table de mise en plat

• Local de plonge

Il doit être isolé de la salle de préparation de la cuisine et de la salle de mise en plat

• Transport des aliments

Les moyens de transport doivent être en état de propreté permanente.

Le traiteur doit disposer de matériels appropriés uniquement au transport des aliments.

